
Dimanche 26 novembre, la popula-
tion de Milvignes a refusé d’unir son 
sort à celui de Boudry et de Cortail-
lod. Les autorités des trois communes 
avaient convié les citoyens à vivre 
ensemble l’annonce des résultats à la 
salle de spectacle de Boudry. Ceux-
ci sont tombés, glaçants, devant une 
assemblée sous le choc.

«C’est avec déception que nous pre-
nons acte de la décision de Milvignes. 
Les chiffres sont éloquents, c’est non 
et c’est sans appel», a annoncé sobre-
ment Philippe DuPasquier, conseil-
ler communal de Milvignes et figure 
de proue du comité de pilotage de 
la défunte fusion Basse-Areuse. Il a 
repris la parole plus tard pour «remer-
cier tous les acteurs de ce magnifique 
projet qui ne verra malheureusement 
pas le jour».
Les chiffres en effet parlent d’eux-
mêmes: Boudry a accepté le projet à 
65,5%, Cortaillod à 62,1%, Milvignes 

l’a refusé à 55,4%. La stupéfaction 
était d’autant plus grande que per-
sonne n’avait vu venir le danger d’une 
commune qui n’avait affiché aucune 
opposition tonitruante. «C’est à la fois 
une déception et une surprise. Il n’y a 
pas eu de groupe d’opposants à Mil-
vignes. Nous n’avons pas pu apporter 
de réponses à des arguments qui n’ont 
pas été exprimés», a commenté Phi-
lippe DuPasquier.
Pour Olivier Félix, conseiller com-
munal de Cortaillod, «c’est la fin des 
opportunités que nous aurait offertes 
la fusion. Cela ne se fera pas, nous 
allons continuer avec les structures 
actuelles. C’est une grosse déception 
mais le peuple décide, c’est la démo-
cratie».
S’exprimant au nom de Boudry, la 
conseillère communale Marisa Bra-
ghini a commenté les résultats de sa 
commune. «C’est une déception, que 
dire de plus? Ces 65% de oui sont 
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Requiem pour une fusion

Les conseillers communaux Philippe DuPasquier, de Milvignes, Olivier Félix, de 
Cortaillod, et Marisa Braghini, de Boudry, après l’annonce des résultats.
 Photo Sophie Bourquin
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AVIS OFFICIELS   

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Publicité, administration 
et rédaction
Littoral Région Sàrl 
Z.I. Chapons-des-Prés 16

2022 Bevaix, Tél. 032 727 20 17, 
journal@littoralregion.ch

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de M. Beat Schifferli, BSA 
Architecture S.à r.l, route du Vergnolet 
8e, 1070 Puidoux, pour le compte 
de M. Oscar Thoutberger, 2013 
Colombier, de procéder à la mise 
en conformité de l’agrandissement 
d’une villa, au lieu-dit Les Epinettes, 
chemin de Planeyse 1, article 4833 
– 1201729 / 2555427 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande de M. Laurent Maye, Etienne 
Maye S.A., Areuse 5, 2016 Cortaillod, 
pour le compte de M. Morgan Meier, 
Domaine des Landions S.A., 2016 
Cortaillod, de procéder à la construc-
tion d’une piscine d’exposition non 
chauffée, au lieu-dit Le Domaine, ave-
nue de Longueville 10B, article 2017 
– 1201708/2556381 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande de M. Fabrice Agustoni, 
Atelier d’architecture Saint-Nicolas, 
Saint-Nicolas 1, 2000 Neuchâtel, pour 
le compte de M. Silvio et Mme Anne 
Buschini, 2114 Fleurier, de procéder à 
la modification de l’accès à la parcelle, 
au lieu-dit Pain-Blanc, route des Clos 
129, article 2442 – 1203332 / 2558370
du cadastre d’Auvernier.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Utilisation  
des armoiries  
communales

Suite aux récentes annonces 
parues, utilisant les armoiries 
communales, le Conseil com-
munal souhaite rappeler les 
règles régissant leur utilisation.

La loi fédérale sur la protection 
des armoiries (LPAP) stipule 
que les armoiries communales 
ne peuvent être utilisées que 
par la collectivité concernée. 
Leur utilisation dans le cadre 
d’une campagne politique ou 
des élections communales 
n’est pas admise.

Pour éviter toute confusion 
concernant l’émetteur à l’ave-
nir, le Conseil communal a écrit 
aux groupes politiques pour 
leur rappeler les règles en vi-
gueur et l’importance de ne 
pas utiliser les armoiries com-
munales lors des campagnes 
politiques.

URGENCES 144

ARRÊTÉ N° 234
CONCERNANT LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Le Conseil communal de Cortaillod;

vu la requête du propriétaire du 5 décembre 2011;
vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958;
vu l’ordonnance sur la signalisation routière du 5 septembre 1979;
vu la loi sur les routes et voies publiques (LRVP) du 21 janvier 2020 et son 
règlement d’exécution (ReLRVP) du 1er avril 2020; 

arrête:

Article premier : Le stationnement, sur les 2 places de parc situées à la rue des 
Coteaux 23 sur la parcelle 343 du cadastre de Cortaillod, est autorisé pour une 
durée maximum de 5 heures. (signal OSR 4.18 « Parcage avec disque de station-
nement » avec plaque complémentaire « Max. 5h. – de 7 h 00 à 19 h 00 – du lundi 
au vendredi – libre de 19 h 00 à 7 h 00, samedi, dimanche et jours fériés »).

Article 2 : Les dispositions antérieures contraires au présent arrêté son abrogées.

Article 3 : Les contrevenants au présent arrêté seront punis conformément à la 
législation fédérale ou cantonale.

Cortaillod, le 13 novembre 2023
  Au nom du Conseil communal

  Le président Le secrétaire 
  Claude Darbellay Olivier Félix

Décision: approuvé ce jour 
Neuchâtel, le 22 novembre 2023 L’ingénieur cantonal 
 Nicolas Merlotti

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les 30 jours dès la publication dans la 
Feuille officielle, en deux exemplaires, auprès du Département du développement territorial et 
de l’environnement DDTE, Château, 2000 Neuchâtel. Le recours doit être signé et indiquer la 
décision attaquée, les motifs, les conclusions et les moyens de preuve éventuels. En cas de rejet, 
même partiel, du recours, des frais de procédure sont généralement mis à la charge de son auteur. »

COMMUNE DE
CORTAILLOD

_____

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE BOUDRY
Demande Mme Melissa Marti CSD 
Ingénieurs S.A., Terreaux 7, 2000 
Neuchâtel, de procéder à la réalisation 
d’ouvrages de soutènement pour ren-
forcer et stabiliser le versant Marfaux, 
au lieu-dit Boudry, rue Louis-Favre 
26, article 1242 – 827 – 1337 – 2277 
– 2394 – 2395 – 1199964 / 2554159 du 
cadastre de Boudry.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande de Hitz et Partner SA, Voie 
du Chariot 3, 1003 Lausanne pour le 
compte de Swisscom Broadcast SA / 
Réf. BOUD - I. Jakob, 3006 Bern, de 
procéder à la modification du système 
d’antennes DAB+ sur une installation 
existante, au lieu-dit La Grassilière, 
route de Boudry 26, article 4833 – 
1199800 / 2554241 du cadastre de 
Boudry.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande de M. Sébastien Droz-dit-
Busset, DH+ associé S.à r.l., Russie 
2, 2525 Le Landeron, pour le compte 
de  Jérôme et Stéphanie Seuret, 2017 
Boudry, de procéder à la création de 
nouveaux logements à l’étage et dans 
les combles, à la création de lucarnes 
et à l‘installation de panneaux photo-
voltaïques, au lieu-dit rue Louis-Favre 
58, article 692 – 1199943 / 2554031 du 
cadastre de Boudry.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Rte de  
Grandson 2 

Boudry  
032 525 97 97 

www.vieuxtoits.com

La table est 
l’entremetteuse
de  l’amitié…

L’hiver et ses bonnes choses…

Choucroute garnie
***

Papet neuchâtelois
***

Boudin et compote de pommes
***

Saucisson au foie de la Brévine
***

Choucroute de Neuchâtel 
***

Langue de bœuf aux câpres
***

Ces mets son servis en semaine 
de 11h30 à 14h

…sans oublier nos menus de midi 
à 14.50

Le soir c’est encore la chasse 
jusqu’au 23 décembre

***
Menu de fête surprise à partir du 

1er décembre

Médecin – Pharmacien
Dentiste

0848 134 134

Demande de M. Pascal Solioz, Zuttion 
Engineering S.A., Fahys 9, 2000 
Neuchâtel, pour le compte de M. 
Mickaël Ducommun, 2016 Cortaillod, 
de procéder à la transformation 
intérieure de l’Hôtel Restaurant du 
Vaisseau, au lieu-dit Petit-Cortaillod 
38, article 7741 – 1198989 / 2555333 
du cadastre de Cortaillod.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande M. Pascal Solioz, Zuttion 
Engineering S.A, Fahys 9, 2000 
Neuchâtel, pour le compte de MM 
Georges-Alain et Michaël Ducommun-
dit-Verron, 2016 Cortaillod, de procé-
der à la transformation de chambres 
d’hôtel en deux appartements, au 
lieu-dit Petit-Cortaillod 38, article 7741 
– 1199001 / 2555341 du cadastre de 
Cortaillod.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.

Demande de M. Peter Brunner, Atelier 
d’architecture, chemin de la Recorbe 
6, 2000 Neuchâtel, pour le compte 
de M. Willy Frei, 2013 Bern, de pro-
céder à la création d’une piscine 
privée, au lieu-dit Les Chavannes, 
chemin de la Lucelle 2, article 5447 
– 1199554 / 2555035 du cadastre de 
Cortaillod.
Délai d’opposition: 3 janvier 2024.
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Requiem pour une fusion

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL
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Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 3 décembre 2023
Culte à 10 heures, avec sainte cène, au temple
de Bevaix, Daniel Landry

VIE DES PAROISSES

Samedi 2 décembre 2023
Vente des couronnes de l’Avent, de 9 h à 11 h,
à Auvernier, angle Grand’Rue – Epancheurs

Dimanche 3 décembre 2023
Célébration œcuménique d’entrée dans L’Aventm
à 10 heures, au temple de Colombier avec 
Bénédicte Gritti et Romuald Babey.
Suivi d’un repas au cercle catholique

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Boudry
Dimanche 3 décembre 2023 Messe à 10 h 30
  Messe des jubilaires
  des couples mariés
Bevaix
Mercredi 5 décembre 2023 Partage de la parole
  église de Bevaix 19 h 30

      

Dimanche 3 décembre 2023 Messe à 10 heures

Eglise évangélique
de La Béroche

 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

01.12.2023 · 17 h 30-18 h 30 IEEP/KT
01.12.2023 · 19 h 30 Groupe de jeunes
  – soirée spi/ partage
02.12.2023 · 0 h 00-17 h 00 Journée de Marmites
  à St-Aubin
03.12.2023 · 10 h 00 Culte (1er dimanche
  de l’Avent)
03.12.2023 · 19 h 00-20 h 00 Feu de l’Avent au Devens
04.12.2023 · 15 h 00 Chant dans le home
  Les Pommiers
                     16 h 30 Chant dans le home
  La Fontanette
04.12.2023 · 18 h 30-20 h 00 P’tit foot du lundi
04.12.2023 · 20 h 00-21 h 00 Sport du lundi
05.12.2023 · Table Ouverte Repas pour tous
07.12.2023 · 9 h 15-11 h 00 Groupe de partage
07.12.2023 · 9 h 30-10 h 30 Prière
07.12.2023 · 20 h 00-21 h 45 Répétition de la fanfare

 

Vendredi 1er décembre 2023 Pop’s à 18 h 45 et
   Gospel Youth à 19 h 45
Dimanche 3 décembre 2023 Culte à 10 heures
   avec Michaël Gerber

importants, en 2011 déjà Boudry 
avait clairement affiché sa volonté de 
fusionner avec Cortaillod et Bevaix. Il 
y a beaucoup d’émotion aujourd’hui, 
mais nous allons continuer à travailler 
de manière positive et constructive.»
Président du comité Oui à Basse-
Areuse, Alex Ferreira a tenu à expri-
mer ses «remerciements chaleureux et 
sincères pour les dons des entreprises, 
des partis politiques et des personnes 
seules, qui ont permis à notre région 
de profiter d’une campagne dyna-
mique».

Un manque de débat à Milvignes
Passé le choc initial, quelques ten-
tatives d’explications ont été ame-
nées autour des tables. Le nom de 
Basse-Areuse a grandement déplu à 
Milvignes. «Peut-être que les gens 
n’étaient pas prêts après seulement 
dix années de fusion. Le Conseil com-
munal s’est mis en retrait dans cette 
campagne, peut-être trop. C’est d’au-
tant plus triste que Laténa a passé», a 
commenté la conseillère communale 
Solange Platz-Erard. Même constat 
de la part de Roxane Kurowiak: «On 

n’a pas senti d’opposition à Milvignes, 
on ne s’attendait pas à cela. Il est clair 
maintenant que nous n’avons pas 

assez débattu, les gens en ont conclu 
qu’ils n’avaient pas besoin des autres.»
 Sophie Bourquin

(Suite de la page 1)

 

Eglise évangélique libre
de Colombier

Avenue de la Gare 1
Case postale 100
2013 Colombier

Cultes Tous les dimanches à 9 h 45
  Programme pour les enfants
  et adolescents

VIE DES PAROISSES

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Vendredi 1er décembre 2023 Messe suivie de l’Adoration
  à 8 h 30
Samedi 2 décembre 2023 Messe animée
  par la chorale à 17 h 30

   

Au stamm du comité du «Non à Basse-Areuse», on fêtait une demi-victoire.
 Photo Sophie Bourquin

Une victoire en demi-teinte
Autre ambiance au stamm des opposants boudrysans à la fusion. Le sourire est de mise, on s’apprête à fêter ça devant 
une fondue. Membre du comité Non à Basse-Areuse, Danilo Facchinetti tempère toutefois la bonne humeur ambiante. 
«Nous n’avons pas gagné. Nous avons axé notre campagne sur Boudry et, au vu des résultats, c’est un échec. La popu-
lation veut fusionner, le vote est très clair et il nous dit qu’on est à côté de la plaque. Nous aurons au moins eu le mérite 
de faire vivre cette campagne.»
Le conseiller général PLR constate que le taux de participation de 38% est certes au-dessus des dernières votations 
communales, mais reste très bas. «Nous sommes contents que ce ne soit pas passé, car c’était un mauvais projet. Mais 
je suis déçu, on ne peut pas protéger quelqu’un contre son gré.» Il encourage vivement ceux qui se sont prononcés 
pour une fusion à prendre la relève et à mettre en œuvre un rapprochement avec Cortaillod et/ou Rochefort, par 
exemple. SB

ERRATUM

Dans notre édition du 24 novembre 
dernier, Littoral Région revenait sur 
la naissance difficile de Milvignes 
en 2013. Louis Godet évoquait une 
séance qui aurait pu mal tourner. Il 
s’agissait d’une réunion du Conseil 
communal d’Auvernier avec les oppo-
sants et non d’une réunion des exécu-
tifs des trois villages, qui s’accordaient 
sur la nécessité de la fusion. (réd)

Mêm
e cette annonce est visible dans Littoral Région !

Essayez, 079  861 26 33
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AGENDA

AUVERNIER
Théâtre la Cardamone
«Le petit cireur de souliers»
spectacle marionnettes dès 4 ans
sa 2 décembre (14 h et 16 h)
www.theatrecardamone.ch;

Grand-Rue et Epancheurs
Marché de Noël
sa 2 décembre de 10 h à 18 h
17 h, arrivée de saint Nicolas

BEVAIX
Théâtre du Plan-Jacot
«Une maison de poupée»
par Les Baladins
ve 1er et sa 2 décembre à 20 h
di 3 décembre à 17 h
location: www.lesbaladins.ch
ou tél. 079 284 54 57

BOUDRY
La Passade
«Comme s’il en pleuvait»,
pièce de Sébastien Thiéry
sa 2 décembre 20 h
di 3 décembre 17 h
jusqu’au 28 janvier 2024

Musée de la vigne et du vin
château, me au di (14 h-17 h),
ou sur rendez-vous

COLOMBIER
Galerie Numaga
Expo Valérie Masson (peinture)
et Mario Del Curto (photos)
jusqu’au 31 décembre
du me au di, 14 h 30 à 18 h

Théâtre
La Revue neuchâteloise
jusqu’au 10 décembre
je, ve et sa à 20 h, sa et di à 17 h
location tél. 024 543 00 74

CORTAILLOD
Exposition Aloys Perregaux
«Aquarelles»
jusqu’au 10 décembre;
me à sa, 14 h 30 à 18 h;
di, 14 h 30 à 17 h

Médecin – Pharmacien
Dentiste 0848 134 134

A LOUER
4.5 pièces, Foulaz 30, Chez-le-Bart,
vue, terrasse, garage, salon avec
cheminée, cuisine agencée, WC
séparé, Fr. 1850.– / par mois.
Tél. 032 841 19 33.

Cause décès, sommiers électriques
sur pieds avec matelas (2 x 80 x 190 cm),
tables de nuit, commode et miroir.
Table ronde à rallonge avec 4 chaises
Vélo d’appartement Kettler Ergomètre
MX 1. Tél. 032 841 23 21.

À VENDRE

ACHAT

Achat de toute horlogerie,
montres-bracelet, montres de poche
de toutes époques, dans tous les états,
montres simples, chronographes
de plongée, aviation. Je rachète toutes
marques de montres (même sans marque)
ainsi que tous bijoux en or et argent,
bracelets, boucles d’oreilles, colliers,
bagues, or dentaire, toutes pièces
de monnaie et lingots d’or ou d’argent,
tous services en argent.
Pour tous renseignements
J. Ostertag, tél. 079 849 78 98

Cours de Reiki Usui I : Apprendre
cette méthode est une belle façon
de prendre soin de soi et d’aider
les autres. Formation reconnue ASCA :
12 (19-22 h), 13 et 14 janvier
(9 h 30-18 h30). Cours Toucher
Thérapeutique® 1-2 selon D. Krieger :
Apprendre une méthode énergétique
en développant son intuition :
27-28 janvier.
Renseignements inscription :
La Reliance Colombier 079 525 00 50,
079 598 58 39, info@lareliance.ch,
www.lareliance.ch

SANTÉ

DIVERS

VIDE-MAISON Saint-Aubin,
Gare 18, samedi 25 et dimanche
26 novembre, 10 h-17 heures.
Meubles, vaisselle, objets, jeux,
habits, outils. Tél. 076 474 24 50.

Achat d’étain sous toutes
ses formes : channes, plateaux,
gobelets, chandeliers.
Pour tout renseignement : J. Ostertag,
tél. 079 849 78 98.

RECHERCHE

Encadrements Guyot, Basse 34,
Colombier. Reçoit je-ve 9 h-12 h –
14 h 30-18 h – sa 9 h-12 h,
pour tous vos encadrements
sur mesure, gravures, peintures
ou autres, tél. 032 841 46 66.

DIVERS

COLOMBIER

Un monument
de la musique sacrée
Le chœur mixte de Colombier (BARC) 
s’embarque dans un nouveau périple 
musical de haute voltige avec le 
«Dixit Dominus» de Georg Friedrich 
Haendel. A savourer les vendredi 8 et 
dimanche 10 décembre au temple de 
Colombier.

Menée tambour battant par son bouil-
lonnant chef Yves Senn, la chorale 
de Colombier propose à son public 
un monument de la musique baroque 
sacrée, le «Dixit Dominus» de Georg 
Friedrich Haendel (1685-1759). Une 
œuvre pour chœur, solistes et orchestre, 
d’une grande puissance dramatique, exi-
geante et chatoyante qui en appelle à 
toute la virtuosité des chanteurs.
Mise en musique du Psaume 110, le 
«Dixit Dominus» est une œuvre de jeu-
nesse de Haendel, considérée comme 
l’un des chefs-d’œuvre de la musique 
sacrée. La partition sera portée par les 
solistes Maïté Renaud (soprano), Noé-
mie Stauffer (alto), Joaquim Prat-Giral 
(ténor) et Olivier Senn (basse), ainsi que 
Robert Märki aux claviers de l’orgue et 
l’orchestre de L’avant-scène, dirigé par 
Yves Senn et John Richter. 
Au programme également, la cantate 
«Wer nur den lieben Gott lässt walten» 

de Felix Mendelssohn et le «Concerto 
pour flûte no 1 en sol majeur» de Mozart 
avec la soliste Charlotte Schneider.
 Sophie Bourquin

Vendredi 8 (20 h)
et dimanche 10 décembre (17 h); 
location à la mercerie Au petit bonheur, 
032 841 24 94

Le chœur de la BARC en immersion dans la musique baroque. Photo SP

COLOMBIER  ●  24/24  ●  032 841 18 00

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

Notre disponibilité pour 
rassurer et accompagner
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   ELECTRICITE - TELEMATIQUE - PHOTOVOLTAÏQUE

Ch. du Theyeret 35-39 – 2017 Boudry  
Tél. 032 843 44 00

 www.quirici-freres.ch 

Bon de réduction: 
CHF 100.- 
à l‘achat d‘une paire de verres 
Varilux® XR series™

Non cumulable. 
Valable jusqu’au 31.01.2024

Varilux® XR series™ - le nouveau verre 
progressif Varilux® conçu grâce à l’in-
telligence artificielle comportementale.
Découvrez la dernière génération de 
verres progressifs Varilux® qui prédit 
votre comportement pour les exigences 
les plus élevées.
Disponible dès maintenant à Boudry !

Rue Louis-Favre 13-15   -   Boudry
032 842 32 33   -   kull-optique.ch

CORTAILLOD

Quand le jazz mord à
l’hameçon du fromage blanc
Auteur prolifique résidant à Cortaillod, 
Claude Darbellay propose une immersion 
entre jazz et poésie dimanche 10 décembre 
(17 h) au théâtre Tumulte, à Peseux. Au 
menu, une lecture assortie de moments 
musicaux de son dernier recueil de poèmes: 
«On n’attrape pas du fromage blanc avec un 
hameçon».
«Comment dire les gestes qui nous aident 
à vivre? Qu’est-ce qui nous unit et nous 
sépare? Par où commencer? Attraper du 
fromage blanc avec un hameçon! Vous 
voulez rire. La poésie n’explique rien. Elle 
expérimente. Pour faire danser nos os», écrit 

Claude Darbellay. Entre compositions per-
sonnelles et arrangements, Chiara Darbel-
lay, chant, a imaginé un programme faisant 
écho à la musique des mots, directement 
inspiré de ses couleurs et de ses ambiances. 
Influencée tant par le jazz, la soul que la 
variété française, elle sera accompagnée de 
Valerio Barone, trompette, Samuel Stoll, 
guitare et Gil Terra, basse. (comm-nb)

Dimanche 10 décembre, 17 h; théâtre 
Tumulte, Grand-Rue 37, Peseux; réser-
vations: 032 725 76 00; mail: tumulte@
bluewin.ch

BOUDRY

La musique argentine
s’invite à la Passade

Le Trio Mano a Mano fera escale à la 
Passade, à Boudry, jeudi 14 décembre 
(20 h). Cet ensemble musical propo-
sera à cette occasion une soirée tout en 
tangos, milongas et valses.

Composé d’une voix, d’un bandonéon et 
d’une guitare (photo SP), Mano a Mano 
évoquera les débuts du tango argentin 
dans sa forme la plus pure et la plus 
traditionnelle. Trois artistes doués de 
nuances, de sentimentalité et de chaleur, 
essences nécessaires à l’interprétation 

de ce genre populaire. Les membres du 
groupe sont attachés à faire revivre un 
répertoire composé de tangos, de valses 
et de milongas, arrangés à leur propre 
goût; autant de petits joyaux revisités, 
aboutis, grâce à la fusion de ces trois 
musiciens venus au tango à travers dif-
férents courants de formation musicale.
 (comm nb)

La Passade, jeudi 14 décembre, à 20 h; 
dès 18 h 30, sur réservation, restauration 
avec «l’assiette Passade»

EN BREF

Automobilisme : trois succès pour Christophe Hurni
Christophe Hurni a réalisé une fin de saison phénoménale. Le pilote automobile de 
Chambrelien a remporté les trois dernières courses du championnat Ultimate Cup 
Series (UCS) sur le circuit Paul Ricard du Castellet au volant de sa monoplace F3. 
Après une saison déjà riche de deux victoires en Formule Renault dans le cadre du 
championnat TTE et de deux podiums en Formule 3, Christophe Hurni termine donc 
l’exercice en beauté. La passion demeurant intacte, il réfléchit déjà à l’année 2024.
 (comm-nb)

Boudry : marché de l’Avent au château
Le château de Boudry se muera mercredi 6 décembre en marché de l’Avent. Entre 18 h 
et 21 h, l’ambassade et œnothèque du vignoble neuchâtelois proposera un Afterwork 
avec vin chaud, dégustation de crus et petite restauration. Une belle opportunité d’y 
dénicher des idées cadeaux à déposer prochainement sous le sapin. (comm-nb)
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joyeux

Noël

PORTES OUVERTES 
DE NOËL

CAVES DE LA BÉROCHE

8 & 9
DÉCEMBRE

Nounou et activités pour les 
enfants

(Ve: 18h - 20h Sa: 14h - 18h)
Ambiance après-ski

Raclettes offertes
Dégustation de tous les vins 

de la cave
 

Entrée libre
Vendredi 8 décembre: 

17h à 20h
Samedi 9 décembre: 

10h à 18h

Boudry 032 845 03 14
St-Aubin 032 835 24 64

Nos horaires de décembre :
Samedi 23 6h - 12h
Dimanche 24, lundi 25 et mardi 26 6h - 12h
Mercredi 27, jeudi 28 et vendredi 29 6h30 - 12h 
 14h - 18h30
Samedi 30 et Dimanche 31 6h - 12h
Lundi 1er janvier  fermé
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Salle des spectacles à Boudry

 
Pour un 31 pas comme les autres, 
il reste 10 jours pour réserver une table...

Et tout de suite, réunissez votre famille, vos amis et  
choisissez votre table de 10 places: Laurence, Ké Sé Ké Sé,  
ou Monsieur Traque! 
En compagnie du spectacle qui chatouille et qui gratouille 
Comme s’il en pleuvait! 
suivi d’un repas de fête et de la danse avec l’orchestre  
Les Pussycats. Fr. 170.-. Boissons servies à discrétion. 
Réservations 032 841 50 50 / Me-Je-Ve / de 15 à 18h

Fbg Ph.-Suchard 7
CH-2017 BOUDRY

T. +41 32 842 10 58

www.rossetti-mobilier.ch
info@rossetti-mobilier.chCH-2017 Boudry

Fbg Ph.-Suchard 7
032 841 44 14
www.buroselection.ch
contact@buroselection.ch

COLOMBIER

A la Fête des lanternes,
c’est déjà Noël
Les commerçants de Colombier et 
Vivacité ont décidé de s’allier samedi 
2 décembre (14 h-18 h) pour offrir à 
leurs clients et aux habitants de Mil-
vignes une journée pleine de douceur 
et de partage.

Colombier est fier de ses commerces, 
rares sont les villages aussi bien acha-
landés alors... profitez! Le samedi 2 
décembre, la Fête des lanternes (photo 
SP) annonce Noël, sa lumière et ses 
saveurs.
L’association des commerçants de 
Colombier va titiller vos papilles et vous 
offrir le goût de l’hospitalité, de 14 h à 18 
heures. Goûtez, dégustez, recommencez 
et surtout, appréciez le choix, les décors, 
la convivialité et faites (vous) plaisir, 
dans l’intimité d’un «vrai» village de 
Noël qui vous réserve tant de surprises, 
pour petits et grands. Nous n’en dirons 

pas plus, c’est si beau de s’étonner, de 
se réjouir, de rêver... La fête se vivra 
en famille et finira comme un conte de 
fée, dans la cour du château... Faites-
le résonner de vos éclats de rire, il ne 
demande que ça!
 (comm-nb)

COLOMBIER

Dîners spectacles d’Analya, 
deuxième service
La compagnie Analya Création remet 
le couvert avec sa formule dîners spec-
tacles initiée l’an passé. Dans son cha-
piteau de la Plaine d’Areuse, elle convie 
le public à deux soirées de haut vol – 9 
et 16 décembre –, à la fois magiques et 
savoureuses.

«Cette année, le fil conducteur du spec-
tacle s’inspire de l’atmosphère ‘Fashion 
Week’», révèle Camille Carrere, direc-
trice artistique adjointe d’Analya Créa-
tion. Entre les plats des divers menus 
proposés, les convives pourront quit-
ter leur assiette des yeux et admirer les 
prouesses des artistes de la troupe, tous 
des professionnels ou des jeunes talents 
confirmés. 
Trapèze dansant, tissu aérien, équilibre 
et cerceau aérien, toutes les disciplines 
qui ont fait la renommée d’Analya 
(photo Théo Matthey-Junod), rythme-
ront la soirée. Participant aussi au spec-
tacle, la compagnie Zali exécutera un 
numéro de trapèze volant. Le tout dans 
un chapiteau complètement décoré. Un 
DJ mènera ensuite la danse jusqu’à 2 h 
du matin. Nicolas Bringolf

Dîners spectacles les samedis 9 et 16 
décembre, à 19 h; réservations obliga-
toires sur analya.dinerspectacle@gmail.
com

EN BREF

Boudry : saint Nicolas rend visite aux enfants
Grâce à l’entremise de la Société de développement de Boudry, le saint Nicolas 
sera de retour avec son âne mercredi 6 décembre. Il distribuera des friandises à 
tous les enfants sages de la localité devant le collège des Esserts et à la place de 
Voujeaucourt à partir de 15 h 30. Il sera comme à l’accoutumée accompagné par 
le Père Fouettard. (lb-nb)
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joyeux

Noël

L’assemblée villageoise de Gorgier-Chez-le-Bart  
avec le support financier de la commune de la Grande Béroche 

invite les enfants de Gorgier-Chez-le-Bart 
à la traditionnelle St-Nicolas.

St-Nicolas sera présent 
mercredi 6 décembre 2023 dès 18h 

dans la cour du collège Point Virgule 
de Gorgier

Thé et vin chaud pour les grands, les cornets pour les enfants 
vous seront distribués dès 18h30

St-Nicolas se réjouit de vous voir et d’ici là, soyez sages !
Comité assemblée villageoise de Gorgier – Chez-le-Bart

vendredi 1er décembre 
de 17h à 20h

samedi 2 décembre 
de 10h à 17h

INVITATION
à nos caves ouvertes

René-Pierre Nicolet Vins
Rue de la Gare 5 • 2020 Bevaix • 032 846 13 56 

www.nicoletvins.ch • rp.nicolet@bluewin.ch

Venez partager le verre de l’amitié en dégustant le saucisson 
au Marc de la boucherie Gremion de Cormondrèche.

Nous nous réjouissons de vous faire déguster notre gamme de vins et nos spécialités.

Anne Bello
Rue des Vernes 12c 
Colombier
+41 79 401 77 68

…et si vous o�riez 
un moment de bien-être?

Bon-cadeau

Massages,
soins énergétiques & esthétiques

Barbara Waber Muller
Planches 21 - Cortaillod – 032 8421139
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LA GRANDE BÉROCHE

Le pôle de gare a passé l’épaule
Après plusieurs mois de débats 
autour du projet de modification 
du plan d’aménagement du secteur 
«Pôle de gare de Gorgier-Saint-
Aubin», le peuple a tranché. Le 26 
novembre, à 1433 voix contre 1363, 
il a dit un petit oui; les autorités 
devront en tenir compte dans le 
cadre des réalisations à venir.

Malgré l’aval du peuple à la modifica-
tion du plan d’aménagement du sec-
teur «Pôle de gare de Gorgier-Saint-
Aubin», François Del Rio, conseiller 
communal responsable de l’aména-
gement du territoire de La Grande 
Béroche, reste agacé à l’égard des 
opposants, ou en tout cas de certains 
d’entre eux, qui faisaient aussi partie 
des commissions ayant longuement 
travaillé le dossier.
A la Béroche, un historique des 
enjeux n’est pas indispensable: dans 
les bistrots, dans la rue ou dans les 
chaumières, le sujet a été amplement 
débattu; il a même échauffé les esprits. 
Mais pour les lecteurs d’ailleurs, rap-
pelons qu’un référendum a été lancé 
contre la décision d’une modification 
partielle du plan d’aménagement des 
environs de la gare de Gorgier-Saint-
Aubin et de Combamare, pourtant 
acceptée par 36 conseillers généraux, 
tous partis confondus, contre quatre, 
en mai dernier.
Il s’agissait de se donner les moyens 
de mieux utiliser cette zone située 
dans un environnement urbanisé, et 

dont la vocation industrielle initiale 
était devenue anachronique. Ceci 
pour y accueillir de l’habitat et un 
peu d’emploi, tout en valorisant la 
gare. Quelque 26 000 m2 à densifier 
«qualitativement», pour les autorités; 
la suppression de la dernière zone 
d’activités de la commune, pour les 
opposants. Un quartier vert pour 350 
habitants, pour le comité interpartis 

prônant le oui; une cité-dortoir de 
850 résidents de plus, pour le comité 
citoyen appelant à voter non.

La Béroche n’est pas une ville 
Le 26 novembre les urnes ont parlé: 
fort d’un taux de participation de 
38,51%, la population a dit oui à 
51,25%. C’est gagné du côté des auto-
rités, mais de justesse. «Les craintes 

seront prises en considération», pro-
met François Del Rio, «mais sachez 
que la coordination entre le projet et 
toutes les infrastructures est maîtri-
sée!»
Une assertion dont doute Nadia Bol-
darin, présidente du comité référen-
daire. «C’est un projet démesuré par 
rapport au village, j’ai l’impression 
que tout va à l’envers. Je suis venu 
m’installer à la Béroche, que j’aime, 
parce que ce n’était pas une ville.»
Il est vrai que de son salon, route de 
la Foulaz, on ne voit que des travaux: 
au nord, se termine la salle de gym-
nastique de Gorgier, à l’ouest, le bruit 
des pelles mécaniques préparant le 
quartier de Roncinier est intense, 
«et pendant des mois, juste en des-
sous, à la Payaz, on a construit des 
immeubles», ajoute Nadia Boldarin. 
«Même si c’est perdu, on a au moins 
réussi à faire voter les gens.» 
Au soir de la votation, les opposants 
ont évoqué le fait de suivre attenti-
vement ce qu’il adviendra du secteur 
concerné. «On est fâchés d’avoir été 
traités de menteurs, mais j’espère qu’il 
n’y aura pas 850 habitants de plus, 
qu’il y aura de vrais espaces verts et 
qu’il y aura des loyers modérés. On 
verra, à la fin des fins, qui a eu rai-
son.» François Del Rio le jure: «Nous 
avons les moyens de contraindre les 
promoteurs à faire de cette zone un 
vrai quartier durable, appartenant à 
la population.»
 Jacques Laurent 

La zone «Pôle de gare de Gorgier-Saint-Aubin»: reste à maintenant en faire 
un vrai quartier durable. Photo Jacques Laurent

Vendredi 8 décembre à 20h00 

LE MURMURE DES ANGES 
Adaptation théâtrale des lettres  
de Monique Saint-Hélier à Rilke,  
par Alexandre Hösli 
Durée: environ 60 minutes 

Programme complet: www.la-tarentule.ch

Centre culturel de la Béroche
Réservations au 032 835 21 41

R É G I O N

Votre voisin* l’a fait !
… et vous ?

L’abonnement à votre journal favori en assure sa pé-
rennité. Le calendrier 2024 et ses magnifiques vues 
de notre région récompensera votre soutien. 
Merci de votre fidélité !
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FRESENS

Vers une meilleure intégration des seniors
Partant du constat que près des 90% 
des facteurs qui déterminent notre 
état de santé ne dépendent pas du 
système de soins, le canton de Neu-
châtel, par l’intermédiaire du service 
de la santé publique et de objectif.
ne, soutient les initiatives commu-
nales visant à améliorer la qualité de 
vie des aînés et à éviter leur isole-
ment.

Une présentation détaillée du projet a 
eu lieu le 21 novembre dernier dans 
les locaux emblématiques de l’asso-
ciation Place de la Guêpe. Lysiane 
Ummel Mariani, cheffe du Service 
cantonal de la promotion de la santé, 
y a souligné le rôle essentiel des com-
munes de par leur proximité.
Le projet a d’abord été testé dans 
trois communes pilotes: Neuchâtel, 
La Grande Béroche et Val-de-Ruz. 
Le processus démarre par l’écoute et 
l’inventaire des besoins des personnes 
âgées, sur une base participative. Les 
idées les plus réalisables sont ainsi 
mises en œuvre.A Neuchâtel, des plans 
d’action canicule et grand froid ont 
été élaborés et des cafés-rencontres 
sont régulièrement organisés tandis 
qu’à Val-de-Ruz des cours d’utilisa-
tion de smartphones et tablettes sont 
dispensés par des bénévoles.

Nouveau lieu de rencontre à Fresens
Une collaboration entre l’association 
Place de la Guêpe et la commune de La 
Grande Béroche a permis de redonner 
vie à l’ancienne école de Fresens (voir 
Littoral Région du 4 novembre 2022). 
Tom Egger, conseiller communal à 
La Grande Béroche et président de 
la conférence des directeurs commu-

naux de l’action sociale et de la santé, 
n’a pas pu refuser le rôle de com-
mune pilote: «Nous avions déjà une 
forte demande de l’association pour 
valoriser ces locaux et nous l’aurions 
fait même dans la subvention canto-
nale qui représente moins de 5% de 
l’investissement total. Nous sommes 
très contents du succès de ce lieu de 
réunion.» Nathalie Porret, membre du 

comité, a quant à elle listé les nom-
breuses activités qui se déroulent dans 
l’ancienne école: café-rencontres, 
marché de Noël, répétition du chœur 
d’hommes, réunions des Dames pay-
sannes, cours de dessin, Pilates ainsi 
que des assemblées générales de socié-
tés locales et les réservations de pri-
vés.
 Jean Panés

Le conseiller communal Tom Egger est 
content de la dynamique du lieu.
 Photo JPN

Quelques villageois ont rejoint les journalistes lors de la conférence de presse.
 Photo JPN

LA GRANDE BÉROCHE

Inventaire vicennal à la Paroisse temporelle
Ces derniers jours, l’inventaire des 
arbres de la Paroisse temporelle a 
connu son coup d’envoi. Jusqu’au 
printemps, une poignée de volon-
taires arpenteront quelque 140 hec-
tares de forêts pour en déterminer 
les espèces.

Que le lecteur anticlérical se ras-
sure: malgré son titre, cet article ne 
parle pas de religion… Enfin presque, 
puisqu’il faut tout de même évoquer 
la Réforme. Au XVIe siècle, les Béro-
chaux ont, dans leur grande majo-
rité, opté pour le protestantisme; ils 
rachètent alors à l’Abbaye de Saint-
Maurice, à laquelle appartiennent 
les biens de la cure, le temple et un 

domaine important. La gestion de 
ce patrimoine est confiée à ce qui 
va s’appeler la Paroisse temporelle, 
formée selon l’acte de 1566, «d’ho-
norables et honnêtes gouverneurs, 
manants, habitants de Gorgier, Saint-
Aubin-le-lac, Sauges, Fresens et Mon-
talchez et [de] leurs après venants».
Parmi ces biens, des forêts évidem-
ment, s’étendant actuellement sur 
137,29 hectares exactement, «ce 
qui représente un volume d’accrois-
sement de 900 sylves ou m3 par 
année», détaille Laurent Porret, 
responsable du dicastère des forêts 
pour la Paroisse temporelle. «Et nous 
avons de la chance d’avoir pas mal de 
chênes». Malgré cela, le rendement 
des forêts ne contribue que modes-
tement au financement des acti-

vités de la paroisse qui gère et entre-
tient le temple, le cimetière et un 
bâtiment au centre de Saint-Aubin. 
Si on déduit le coût de l’exploitation, 
la vente du bois, «sert juste à faire 
tourner la paroisse», constate Jean-
Ulysse Roulin, président de cette cor-
poration de droit public.
La Paroisse temporelle est tenue de 
faire un inventaire des espèces de ses 
forêts situées au nord du Devens et 
des Champs Bettens, «dans les côtes 
de Gorgier», selon la description de 
Laurent Porret. Le recensement doit 
se faire tous les 25 ans au maximum, 
le dernier datant de 2004 si l’on en 
croit l’historique des révisions. Ces 
jours, une équipe de volontaires a 
donc commencé à arpenter les bois. 
Un travail conséquent les attend: 

durant une quinzaine de jours éche-
lonnés jusqu’au printemps 2024, ils 
détermineront les espèces de tous les 
arbres dont les troncs ont plus de 17,5 
cm de diamètre. Ceci sous l’experte 
conduite de Pascal Junod et Frédéric 
Wyss, ingénieurs forestiers d’arron-
dissement.
«Cette importante mission», insiste 
Pascal Junod, a débuté par une séance 
d’information dans les locaux de la 
paroisse; les bénévoles y ont retrouvé 
un avant-goût de ce qui les attendait, 
un tableau d’Aimé Guinchard, ancien 
garde-forestier de la commune et 
peintre à ses heures, proposant un 
beau regard sur la forêt, même si 
celle-ci a aujourd’hui plus de chênes 
que de sapins.
 Jacques Laurent

• Aménagements extérieurs
• Travaux dans le domaine
 du bâtiment
• Transformations, terrassement

Dans la salle de réunion de la Paroisse temporelle, le 
tableau d’Aimé Guinchard, ancien garde-forestier, inspire 
les recenseurs.  Photo Jacques Laurent 

Les volontaires étudient la topographie des bois. A droite, 
Laurent Porret, responsable des forêts de la Paroisse tem-
porelle.  Photo Jacques Laurent
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SAINT-AUBIN

Noël avec l’Ensemble
Clef d’Art
Le temple de Saint-Aubin accueil-
lera samedi 9 décembre (19 h 30) 
l’ensemble Clef d’Art. Placé sous la 
direction de Claude Favez, les musi-
ciens proposeront un concert ori-
ginal pour se préparer à Noël. Des 
pages de Jean Sébastien Bach, Hugo 
Wolf et Richard Strauss figurent au 
programme. L’auditoire pourra aussi 
écouter, en création, une cantate de 
l’organiste et compositeur français 

Léo Delibes (1836-1891). Selon la 
tradition, le concert sera suivi d’un 
moment convivial autour d’un verre et 
des spécialités préparées par les musi-
ciens. Le même répertoire sera inter-
prété au Locle dimanche 10 décembre 
(17 h), à la salle du Conservatoire de 
l’Ancienne Poste. Dans les deux cas, 
l’entrée est libre et la collecte recom-
mandée (www.clefdart.ch).
 (comm-nb)

EN BREF

La Grande Béroche : fête de Noël au Club des aînés
Le Club des aînés de la Béroche propose, pour son dernier rendez-vous de l’an-
née, sa traditionnelle fête de Noël. Tous les seniors de La Grande Béroche sont 
cordialement invités à s’inscrire pour le repas de Noël qui se déroulera à la salle 
de Castel Saint-Roch, à Saint-Aubin, jeudi 7 décembre à midi. Une participation 
de 10 fr. sera demandée pour le repas. Les places sont limitées; alors n’attendez 
pas, inscrivez-vous aux numéros de téléphone suivants: 032 835 17 71 (Sylvianne) 
et 032 835 37 55 (Antonella). (comm-nb)

GORGIER

Soutenir l’aide au développement
dans un pays africain

Cave ouverte
Samedi 2 décembre de 10h à 19h 
Dimanche 3 décembre de 10h à 17h

  Actions
CK Mon N°5 Chasselas AOC VD 2022 
6 bouteilles CHF 60.00 au lieu de CHF 75.00

Œil de Perdrix AOC NE 2022 
6 bouteilles CHF 80.00 au lieu de CHF 101.40

Pinot Noir AOC NE 2022 
6 bouteilles CHF 90.00 au lieu de CHF 105.60

10% sur tous les autres vins, excepté les actions

Comme d’habitude nous vous concoctons un petit menu !

Route du Camp 3
Vaumarcus
032 83 5 19 92
boris-keller@net2000.ch

Les élèves de l’année 11 du Cercle sco-
laire régional les Cerisiers (CSRC) ont 
récemment vécu une journée particu-
lière. Ils ont accueilli deux associations 
qui venaient présenter chacune un pro-
jet de soutien à des populations défavori-
sées de l’Afrique centrale (la République 
démocratique du Congo - RDC et le 
Tchad).

En amont, pendant les leçons de MCC 
(Monde Contemporain et Citoyenneté) et 
sous l’impulsion des enseignants, les élèves 
ont étudié le contenu et le contexte des 
deux projets qu’ils devaient départager au 
terme d’une action pédagogique et civique 
menée avec les enseignants, la direction et 
les autorités politiques.En partenariat avec 

la fédération neuchâteloise Latitude 21, le 
CSRC a octroyé pour la cinquième fois la 
somme de 6000 francs au titre de l’aide au 
développement. Le choix des élèves a été 

sans appel puisque 71 % des 107 jeunes 
ayant pris part au vote organisé dans l’aula 
du collège ont soutenu le projet porté par 
l’association BETSALEEL.

Intitulé «Autonomisation solaire du centre 
de Koumra pour une meilleure prise en 
charge des enfants orphelins et vulné-
rables» l’association vise à l’autonomisa-
tion du centre sur le plan énergétique. En 
assurant un accès à l’électricité, mais aussi 
à l’eau (potable et non potable), les condi-
tions de soins seront améliorées et les 
interventions de nuit moins risquées.
Le second projet présenté aux élèves éma-
nait de l’association EFI qui œuvre sur 
l’île d’Idjwi depuis 2012 et qui souhaitait 
développer un programme déjà entamé en 
garantissant une chaîne du froid pour des 
aliments délicats (poulets de chair); même 
s’il n’a pas eu les faveurs de la majorité des 
élèves des Cerisiers, les actions et les efforts 
se poursuivront sur le terrain. (comm-nb)

MONDIAL DES PINOTS

Pluie de médailles
pour les crus du Littoral
Les vins neuchâtelois se sont mis en 
évidence lors du Mondial des pinots 
(photo SP) qui s’est tenu récemment 
à Sierre. Ils ont récolté neuf médailles 
d’or et huit médailles d’argent. Le col-
lège de dégustation s’est vu soumettre 
870 vins élaborés par 263 producteurs 
provenant de 13 pays.

Les domaines du Littoral ouest figurent 
en bonne place au palmarès de cette 
26e édition. Le Domaine du Pampre 
(Boudry – «Vieilles Vignes» 2020), les 
Vins de Boris Keller (Vaumarcus - pinot 
noir fût de chêne 2022), les Caves du 
Château d’Auvernier (sélection parcel-
laire «Les Argiles» 2021), Nicolet Vins 
(Bevaix – pinot noir 2022) et les Caves 
du Prieuré (Cormondrèche – pinot gris 
2022 et pinot noir élevé sous bois 2021) 
ont glané de l’or.
La Cave et Distillerie de la Ruelle 
(Auvernier – pinot noir barrique 2021), 
le Domaine Brunner (Bevaix – «Rubis» 
2021), les Vins de Boris Keller (Vaumar-
cus – pinot noir 2022) et les Caves du 
Prieuré (Cormondèche – «Goutte d’Or» 

rouge 2021) ont quant à eux été récom-
pensés par une médaille d’argent.
 Nicolas Bringolf
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Nous sommes heureux de vous inviter à 

nos portes ouvertes

Samedi 2 décembre 

de 10h à 16h

Démonstration de fours vapeur, offres 

actuelles et idées cadeaux

Vin chaud et apéritif offerts 

Au plaisir de vous voir 

Pascal Fornachon

Rue du Temple 4b

2022 Bevaix

032 846 18 77

www.fornachon-menager.ch

ÉPARGNE 3A
Bon pour 
vos impôts et 
votre retraite. 
bcn.ch/epargne3

BEVAIX

Le Vignoble en mode son et lumière pour l’Avent
Le chœur d’hommes Le Vignoble se 
produira samedi 9 et dimanche 10 
décembre au temple de Bevaix. Dirigé 
par Gabriel Ducommun, l’ensemble 
vocal proposera, en guise de concert 
de l’Avent, un spectacle son et lumière 
intitulé «En cette nuit».

«Ce concert, nous l’avons conçu et bâti 
avec ce que notre fortune culturelle nous 
autorise à intégrer comme éléments tra-
ditionnels et patrimoniaux. Ce n’est pas 
une messe au sens d’une œuvre musicale 
écrite pour embrasser toute la dimen-
sion, la forme cultuelle d’une cérémonie 
religieuse», note le chœur dans son texte 
de présentation.
Le public aura ainsi le plaisir de décou-
vrir un ensemble de chants qui utilisent 

la dimension religieuse de notre culture 
populaire pour camper, en plusieurs 
tableaux musicaux, des personnages 

dans le cadre de la période de l’Avent, 
préparation à la venue de l’enfant Jésus.
«En cette nuit» est un concert pour tous, 

croyants ou non-croyants. Un habitant 
du village assurera la narration et la 
présentation des chants. Des enfants 
interviendront ci-et-là. Ils tiendront le 
rôle du cadeau que fait la vie à l’humain. 
Le chœur d’hommes, aidé par des amis 
– chanteuses, chanteurs, musiciennes et 
musiciens –, assurera la partie musicale.
En résumé, un spectacle dans lequel le 
chant tient une place prépondérante, sur 
des textes qui racontent le chemin que 
suit le personnage principal, avec des 
hauts et des bas, vers la joie de Noël.
 (comm-nb)

Bevaix, temple, samedi 9 décembre, à 
20 h, et dimanche 10, à 17 h; location  
au Kiosque du temple, à Bevaix, ou via 
c.wannen@hotmail.ch

LA TARENTULE

Une relation épistolaire d’une rare richesse
Le comédien Alexandre Hösli (photo 
SP) sera l’hôte de la Tarentule vendredi 
8 décembre (20 h). Il y interprétera «Le 
Murmure des anges», une adaptation 
théâtrale des lettres de Monique Saint-
Hélier à Rainer Maria Rilke.

Monique Saint-Hélier affronte bravement 
une existence difficile. Recluse dans son 
appartement parisien en raison de la mala-

die, assaillie par de mystérieuses voix, elle 
couvre des milliers de pages pour lutter 
contre l’enfermement et la souffrance phy-
sique. La relation épistolaire qu’elle noue 
avec le poète Rainer Maria Rilke est son seul 
îlot de paix. Elle est alors transportée dans 
un univers apaisant, chaud, loin de la moro-
sité de son quotidien, et reprend goût à la 
vie. La quête que poursuit la jeune femme, à 
savoir la recherche d’un état apaisé, du bon-

heur, de la paix et de l’accomplissement, est 
l’aventure spirituelle la plus fondamentale et 
intemporelle de l’être humain. Loin d’être 
un portrait historique de l’écrivaine chaux-
de-fonnière, le spectacle se veut une porte 
d’entrée sur son univers à la fois tendre et 
tourmenté, l’univers d’une avant-gardiste 
à la recherche de réponses existentielles. 
Une belle occasion d’apprendre à connaître 
Monique Saint-Hélier et, pour celles et ceux 

qui la connaissent déjà, de redécouvrir cette 
artiste trop souvent oubliée.
 (comm-nb)
Vendredi 8 décembre; réservations:
032 835 21 41; www.la-tarentule.ch




